
 

 
  

 

Les Carrefours jeunesse-emploi de Deux-Montagnes et de Thérèse-De Blainville vous 
offrent :  

Appel de projets et évènement – Les Mentors 
 

 

À qui s’adresse l’activité : aux élèves de 12 à 35 ans 

 

Informations sur l’activité 

 

Les Carrefours jeunesse-emploi Deux-Montagnes et Thérèse-De Blainville en collaboration avec 

l’organisme Persévérons ensemble organisent l’évènement « Les Mentors ».  

 

La soirée Les Mentors, c’est pour toi si tu as entre 12 et 35 ans et que tu veux passer à l’action !  

• Tu habites la MRC Deux-Montagnes ou la MRC Thérèse-De Blainville?  

• Tu as une idée de projet social, éducatif ou même entrepreneurial?  

• Tu veux créer quelque chose par et pour les jeunes… ou pour faire une différence dans ta 

communauté?  

 

Alors, cette soirée est faite pour toi! 

 

Nous t’invitons à déposer ton projet aux mentors et tu pourrais avoir la chance d’obtenir une bourse de 

500 $ pour réaliser ton projet !  

 

Appel de projets : date limite d’inscription est le 23 janvier 2026 

Soirée de l’évènement : 17 février 2026 à partir de 17 h au Centre des Nouvelles-Technologies 

 75, rue Duquet à Sainte-Thérèse 

À qui s’adresse l’activité : Élèves de 12 à 35 ans 

Frais associés : non 

Site Web : https://cjedm.qc.ca 

Page Facebook : https://www.facebook.com/CJEDM 

Territoire visé par l’activité : MRC de Deux-Montagnes et la MRC Thérèse-De Blainville 

 

Pour plus d’information, n’hésitez pas à communiquer avec :  

• Maryse St-Jacques du CJEDM au 450 974-1635, m.st-jacques@cjedm.qc.ca 

• Sophie Bédard du CJETDB au 450 437-1635, sbedard@cje-tdb.qc.ca 

 

Merci! 
 

Courte description de l’organisme 

Les Carrefours Jeunesse-emploi de la MRC de Deux-Montagnes et Thérèse-De Blainville en partenariat avec 

l’organisme Persévérons Ensemble se mobilisent pour susciter, valoriser et soutenir les initiatives de jeunes ayant un 

impact positif sur le territoire et pour sa population. Les jeunes de 12-35 ans sont encouragés à présenter des 

projets. L’objectif est de valoriser l’engagement des jeunes en apportant non seulement un soutien financier, mais 

aussi un accompagnement technique. Favoriser l’implication de la jeunesse, c’est agir aujourd’hui pour le 

développement et l’engagement des jeunes dans la collectivité de demain. 

mailto:m.st-jacques@cjedm.qc.ca
mailto:sbedard@cje-tdb.qc.ca


  

 

 
 
 
 
Les Carrefour Jeunesse-Emploi Thérèse-De Blainville et de la MRC de Deux-Montagnes en 
partenariat avec Persévérons Ensemble se mobilisent pour susciter, valoriser et soutenir les 
initiatives de jeunes ayant un impact positif sur le territoire et pour sa population. Les jeunes 
de 12-35 ans sont encouragés à présenter des projets. L’objectif est de valoriser l’engagement 
des jeunes en apportant non seulement un soutien financier, mais aussi un accompagnement 
technique. 
 
Favoriser l’implication de la jeunesse, c’est agir aujourd’hui pour le développement 
et l’engagement des jeunes dans la collectivité de demain. 
 
Champs d’action 
 
L’appel de candidature « LES MENTORS » sert à rassembler des idées de projets de petites 
entreprises et les initiatives pour des actions posées par et pour la communauté. LES MENTORS 
apporteront leur aide aux jeunes qui, par exemple, cherchent à : 

1. Dynamiser leur milieu de vie, jouer un rôle dans leur communauté 
2. Rendre accessibles des services dans les milieux de vie des jeunes 
3. Promouvoir leurs valeurs créatives à travers leurs réalisations 
4. Aménager des milieux de vie selon les principes du développement durable 

(environnement, saines habitudes de vie, alimentation) 
 
Conditions d’éligibilité 
 

• Le projet doit être porté à l’origine par un ou des jeunes âgés de 12 à 35 ans. Pour les 
mineurs, la signature d’un parent ou tuteur légal de chacun des jeunes est obligatoire 
pour participer à l’appel de projets. Elle devra être fournie dans le dossier de 
candidature. 

• Le projet doit impliquer la participation active du ou des jeunes dans les différentes 
étapes du projet, de sa planification à sa réalisation, et notamment lors de sa 
présentation devant les mentors.  

• Les activités organisées dans la réalisation du projet doivent se tenir sur le territoire des 
MRC Deux-Montagnes et MRC Thérèse-De Blainville. 

• Le candidat ou la majorité des membres du groupe doit résider sur le territoire des deux 
MRC précédentes, ou étudier dans un établissement scolaire présent sur ce même 
territoire. 

 
Accompagnement des projets 
 
De la phase de rédaction du dossier à sa présentation devant les mentors, les jeunes peuvent 
bénéficier gratuitement de l’accompagnement et des conseils des intervenants des Carrefour 



  

Jeunesse-Emploi Thérèse-De Blainville et de la MRC de Deux-Montagnes. Cet accompagnement 
s’effectuera sur rendez-vous convenus entre les jeunes et les intervenants du Carrefour.  
 
Rôle des mentors 
 
Les mentors sont des acteurs importants du milieu. Leur expérience, leurs contacts et leur 
attitude peuvent bénéficier grandement aux projets des jeunes de la région. 
 
Les mentors recevront les projets retenus à la suite du dépôt du 23 janvier 2026.  Ils en 
prendront connaissance avant la soirée Les Mentors le 17 février 2026. 
 
Les projets seront présentés, sur scène, devant les Mentors. Ceux-ci vont poser des questions, 
préciser leurs idées et suggérer des modifications.  Les mentors pourront partager leur 
expérience et leurs contacts afin de bonifier chacun des projets. 
 
À la fin des présentations, les mentors distribueront les bourses octroyées. 
 
Montant et conditions du financement 
 
L’appel de projet « Les mentors » attribuera aux porteurs un soutien financier pouvant aller 
jusqu’à 500 $ par initiative. Le montant sera déterminé par les mentors selon des critères 
librement déterminés par eux.  
 
L’aide qui sera attribuée dépendra de l’enveloppe budgétaire disponible. Les fonds seront 
versés au porteur du projet désigné dans le dossier de présentation. Il est également possible 
que les sommes soient distribuées aux parents/tuteurs désignés ou l’organisme qui 
accompagne le projet. Les sommes non dépensées à travers la réalisation du projet pourraient 
être réclamées. 
 
Les jeunes s’engagent également à faire un suivi de leurs actions auprès des Carrefours 
jeunesse-emploi Thérèse-De Blainville et de la MRC de Deux-Montagnes.  

Modalités de règlement 
 
L’aide financière est remise sous forme de bourses auprès du responsable du projet. Il aura la 
responsabilité de voir à la réalisation du projet. Dans le cas où ce sont des jeunes de moins de 
18 ans qui présentent un projet, ils devront faire compléter une autorisation d’un parent ou du 
représentant légal pour chacun des participants afin de recevoir la bourse. 
 

 

 

 

 

 

Pour toutes questions, communiquez avec votre  
Carrefour Jeunesse-Emploi respectif : 

 
CJE MRC de Deux-Montagnes, Maryse St-Jacques au 450 974-1635 poste 228 

m.st-jacques@cjedm.qc.ca 

 
CJE Thérèse-De Blainville, Sophie Bédard au 450 437-1635 poste 141 

sophiebedard@cje-tdb.qc.ca 




